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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
  

Numéro de dossier: YD/SN/2224185/lv   Répertoire : 2023/120318 
------------------------ 

“IMMOBEL” ou 
“Immobiliën Vennootschap van België” ou 

 “Compagnie Immobilière de Belgique”  
société anonyme cotée 

à 1000 Bruxelles, Boulevard Anspach 1 
Numéro d’entreprise 0405.966.675 

Registre des personnes morales de Bruxelles, division francophone 
www.immobelgroup.com  
info@immobelgroup.com  

----------------- 

MODIFICATION DE L’OBJET 
- 

ADOPTION D’UN NOUVEAU TEXTE DES STATUTS 

----------------- 
Ce jour, le vingt avril deux mille vingt-trois. 
A 1000 Bruxelles, Place Poelaert 6, The Merode. 
Devant moi, Yorik DESMYTTERE, notaire à Bruxelles (premier canton), exerçant sa fonction 

dans la société "BERQUIN NOTAIRES", ayant son siège à Bruxelles, avenue Lloyd George, 11. 
S’EST REUNIE 
l'assemblée générale ordinaire et extraordinaire de la société anonyme cotée “IMMOBEL” ou 

“Immobiliën Vennootschap van België” ou “Compagnie Immobilière de Belgique”, ayant son siège à 
1000 Bruxelles, Boulevard Anspach 1, ci-après dénommée la "Société". 

IDENTIFICATION DE LA SOCIETE 
 La Société a été constituée suivant acte reçu par le notaire Vanderlinden, à Bruxelles, le 9 
juillet 1863 et autorisée par Arrêté Royal du 23 juillet suivant. 

Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par 
le notaire Peter Van Melkebeke, à Bruxelles, le 28 mai 2020, publié aux Annexes du Moniteur belge 
du 15 juillet suivant, sous les numéros 20080406 et 20080407. 

La Société est immatriculée au registre des personnes morales sous le numéro 0405.966.675. 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLEE - COMPOSITION DU BUREAU 

La séance est ouverte à 12 heures 7 minutes, sous la présidence de la société à responsabilité 
limitée "A³ Management" , ayant son siège à 1020 Bruxelles, Avenue des Trembles 2 et avec numéro 
d'entreprise 0812.686.091, représentée de manière permanente par Monsieur GALLE Marnix, 
domicilié à 8300 Knokke-Heist, Astridlaan 14 (ci-après le "président"). 

Composition du bureau 
La société à responsabilité limitée "MANAGEMENT 52", ayant son siège à 1800 Vilvoorde, 

Stationlei 52 et avec numéro d'entreprise 0789.622.857, représentée de manière permanente par 
Monsieur LEEMAN Bart Bruno Thea, Company Secretary, domicilié à 1800 Vilvoorde, Stationlei 52, 
est appelée à remplir la fonction de secrétaire.  
 Sont nommés en tant que scrutateurs : 

- Monsieur VAN CAUWENBERGH Hugo Jozef, domicilié à Essendallaan 12, Vilvoorde ; 
- Monsieur VAN DEN BERGHE Henk Roger, domicilié à Izegem, Neerhofstraat 61. 

http://www.immobelgroup.c/
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VÉRIFICATIONS FAITES PAR LE BUREAU  
Le président fait rapport à l'assemblée sur les constatations et vérifications qu'a opérées le 

bureau, au cours et à l'issue des formalités d'enregistrement des participants, en vue de la 
constitution de l'assemblée. 

I. Convocation des titulaires de titres 
Avant l'ouverture de la séance, les justificatifs des avis de convocation, parus au Moniteur 

belge et dans la presse ont été remis au bureau. Le bureau a constaté que les dates de parution des 
avis sont les suivantes : 

- lundi 20 mars 2023 au Moniteur belge; 
- lundi 20 mars 2023 dans les journaux De Standaard (néerlandais), et La Libre Belgique 
(français). 
Une communication a été envoyée aux différents bureaux de presse afin d’assurer la 

distribution internationale.  
Le texte de la convocation, ainsi que les modèles de procuration et de vote par 

correspondance, ainsi que le rapport établi en application de l'article 7:154 du Code des sociétés et 
associations et le nouveau texte des statuts contenant les modifications proposées, ont par ailleurs 
été mis à la disposition des actionnaires sur le site internet de la Société (www.immobelgroup.com) à 
partir du 17 mars 2023.  

Le bureau a également constaté qu'une convocation a été envoyée aux titulaires de titres 
nominatifs tels que visés à l'article 32 des statuts et à l’article 7:128 du Code des sociétés et des 
associations, ainsi qu'aux administrateurs et au commissaire. 

Le président déclare et l'assemblée reconnaît qu'il n'existe pas de titulaires d'obligations 
convertibles, ni de titulaires de droit de souscription nominatifs, ni de titulaires de certificats 
nominatifs émis avec la collaboration de la Société. 

II. Vérification des pouvoirs des participants à l'assemblée 
Concernant la participation à cette assemblée générale, le bureau a vérifié si l’article 32 des 

statuts a été respecté, ce qui a été confirmé à moi, notaire par le bureau; les différentes pièces à 
l’appui ainsi que les procurations originales seront conservées dans les archives de la Société. 

III. Vérification des présences 
Une liste des présences a été établie. Cette liste a été signée par les membres du bureau.  
Cette liste est complétée par une liste des actionnaires qui ont voté par correspondance 

conformément à l'article 30 des statuts, et annexée à l’acte.  
Le bureau a constaté qu'il résulte de la liste des présences et de la liste de vote par 

correspondance que les actionnaires présents ou représentés à l'assemblée détiennent 6.249.077 
actions, sur un total de 9.997.356 actions émises par la Société, soit plus de la moitié du capital. 

La Société détient cependant 25.434 actions propres, de sorte que les droits de vote 
afférents à ces actions sont suspendus et que pour la détermination des conditions de présence et de 
majorité à observer dans l'assemblée générale, il n'est pas tenu compte de ces actions, 
conformément à l'article 7:217, §1 juncto l'article 7:140 du Code des sociétés et des associations. Dès 
lors, il ne doit qu'être tenu compte d'un total de 9.971.922 actions émises par la Société. 

Par conséquent le bureau a constaté que l'assemblée peut valablement délibérer sur les 
points à l'ordre du jour. 

IV. Tiers présents à la réunion  
Outre les membres du bureau et quelques membres du conseil d’administration, les 

personnes suivantes assistent à la réunion : 
- Monsieur Filip De Bock, représentant permanent de la société à responsabilité limitée 

"KPMG Réviseurs d’Entreprises", commissaire de la Société ; 

http://www.immobelgroup.com/
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- les journalistes dont les noms et l'organisation de presse sont repris dans la liste de 
présences jointe au présent procès-verbal ; et 

- les employés de la Société et les consultants engagés par la Société pour effectuer des 
tâches logistiques en rapport avec cette réunion. 

V. Majorités et modalités de vote 
Le président rappelle que chaque action donne droit à une voix et que seuls les actionnaires 

et les mandataires d'actionnaires peuvent prendre part au vote.  
Le président rappelle également que: 
- la proposition de résolution relative au point 2 de l'ordre du jour peut être valablement 

adoptée à condition d'être approuvée par une majorité de quatre cinquièmes des voix exprimées, les 
abstentions ne figurant ni au numérateur ni au dénominateur, conformément à l'article 7:154 du 
Code des sociétés et des associations ;  

- la proposition de résolution relative au point 3 de l'ordre du jour peut être valablement 
adoptée à condition d'être approuvée à la majorité des trois quarts des voix exprimées, les 
abstentions ne figurant ni au numérateur ni au dénominateur, conformément à l'article 7:153 du 
Code des sociétés et des associations ; et 

- les autres résolutions proposées peuvent être valablement adoptées à la majorité simple 
des voix exprimées, conformément à l'article 36 des statuts de la société. 

Le président indique que le sens du vote des actionnaires qui ont voté par correspondance a 
déjà été introduit dans la base de données de ce système et que ces votes seront ajoutés aux votes 
exprimés en séance. Les totaux des votes par correspondance et des votes à la séance, sont repris 
dans le procès-verbal.  

ORDRE DU JOUR 
Le président rappelle que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant : 
I. Modification de l’objet de la Société  

1. Prise de connaissance du rapport de l’organe d'administration exposant la justification 
détaillée de la modification proposée à l’objet, établi en application de l’article 7:154 du 
Code des sociétés et des associations. 
Comme il s'agit d'une simple prise de connaissance, aucune proposition de décision n'est 
incluse. 

2. Proposition de modifier l'objet de la société et, par conséquent, de modifier l'article 2 des 
statuts de la société. 
Proposition de résolution : 

 « L'assemblée générale décide de modifier et d'étendre l'objet de la société, en conséquence de 
quoi l'article 2 des statuts sera désormais rédigé comme suit : 

Article 2 Objet 
 La société a pour objet, directement ou indirectement, par l'intermédiaire d'une ou plusieurs 
filiales, tant en Belgique qu’à l'étranger :  

1) L'achat et la vente, l'acquisition et la constitution de droits réels ou personnels sur des 
biens immobiliers, y compris la prise ou l'octroi de droits d'option sur les droits précités ; 
2) Le lotissement et l'exécution de tous les travaux d'infrastructure et d'équipement d'un site 
en vue de leur mise en valeur ou de leur revente, accompagnés ou non de l'octroi de (droits 
réels) à des tiers pour l'exécution de travaux complémentaires ; 
3) L'étude, la conception et l'aménagement de biens immobiliers en vue de leur location ou 
de leur vente ; 
4) Effectuer ou faire effectuer tous les travaux d’entreprise, y compris les travaux d'entretien 
sur les immeubles ; 
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5) La promotion en général, y compris la commercialisation dans tous les projets, quelle que 
soit leur nature, dans toutes les opérations immobilières au sens le plus large du terme ;  
6) La gestion et l'exploitation des biens immobiliers après leur achèvement ; 
7) La réalisation de toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à 
l'achat, la vente, l'échange, la prise ou la cession de bail emphytéotique, la location ou la 
prise en location, le leasing, le remploi, la construction, l'exploitation, l'évaluation, le 
lotissement et la gestion de tous biens immobiliers de toute nature ;  
8) La réalisation, l'octroi ou la souscription de prêts et ouvertures de crédit, sous quelque 
forme que ce soit, garantis ou non par hypothèque. La société peut se porter caution tant 
pour ses propres engagements que pour ceux de sociétés affiliées et/ou de tiers, notamment 
en hypothéquant ou en donnant en gage ses biens, y compris ses propres affaires 
commerciales. Elle peut se porter garante et accorder des sûretés réelles ou personnelles au 
profit d'entreprises, de particuliers, d'organisations et de toutes autorités possibles, au sens 
large. 
9) Fournir une assistance en matière de gestion, de gestion technique, commerciale, 
administrative et financière ;  
10) La gestion d'investissements et de participations dans d'autres entités et à cet effet, peut 
par voie de cession, d'apport, de fusion, de participation, de souscription ou d'achat 
d'actions, d'obligations ou d'autres titres ou de toute autre manière prendre des intérêts dans 
toutes autres sociétés ou entreprises, ayant un objet identique, similaire ou connexe au sien, 
ou pouvant être de nature à favoriser le développement de son activité ou constituer une 
source de ventes, acheter et vendre tous titres et valeurs mobilières.  
11) Exercer des fonctions de gestion, des mandats et des fonctions directement ou 
indirectement liés à son objet.  

 Les opérations visées aux points 1 à 11 ci-dessus pourront être réalisées tant en Belgique qu'à 
l'étranger. Dans ces opérations, la société peut agir tant pour propre compte qu'en participation avec 
et pour le compte de tiers ; elle peut en général accomplir tous les actes commerciaux, industriels, 
financiers, mobiliers et immobiliers se rattachant directement ou indirectement à son objet.  
 Au cas où l'accomplissement de certains actes serait soumis à des conditions préalables telles 
que reconnaissance, licence, permis, etc., la société subordonnera ses actions, en ce qui concerne 
l'accomplissement de ces actes, à la réalisation de ces conditions. 

Elle peut exercer les fonctions d'administrateur ou de liquidateur dans d'autres sociétés. »  
II. Adoption d'un nouveau texte des statuts 
3. Proposition d'adoption d'un nouveau texte des statuts 
 Proposition de résolution :  
 « L'assemblée générale décide de modifier les statuts sur différents points afin d'en 
améliorer la lisibilité, de procéder à une mise à jour générale et de mettre en œuvre les 
dispositions du Corporate Governance Charter dans les statuts, entre autres en ce qui 
concerne les dispositions relatives (i) au pouvoir et au fonctionnement de l'organe 
d’administration (ii) à la gestion journalière et (iii) aux différents comités au sein de l'organe 
d’ administration". En conséquence, l'assemblée décide d'adopter un nouveau texte complet 
de statuts. Le projet du texte des statuts (y compris les modifications proposées) peut être 
consulté sur le site Internet de la société : 
https://www.immobelgroup.com/fr/publications/assembleegenerale-ordinaire-du-20-avril-
2023». 
4. Autorisation à l'organe d’administration d'exécuter les décisions prises. 
 Proposition de résolution : 

https://www.immobelgroup.com/fr/publications/assembleegenerale-ordinaire-du-20-avril-2023
https://www.immobelgroup.com/fr/publications/assembleegenerale-ordinaire-du-20-avril-2023
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 « L'assemblée générale décide de conférer tous pouvoirs à l'organe d’administration 
afin d’exécuter les décisions prises. » 
5. Procuration pour la coordination des statuts. 
 Proposition de résolution : 
 « L'assemblée générale décide de conférer au notaire soussigné, ou à tout notaire 
et/ou employé de la SCRL "Berquin Notaires", tous pouvoirs afin de rédiger, signer et déposer 
le texte coordonné des statuts de la société dans la base de données électronique prévue à 
cet effet, conformément aux dispositions légales en la matière. » 
6. Procuration pour les formalités. 
 Proposition de résolution : 
 "L'assemblée générale décide de conférer tous pouvoirs à Monsieur Bart LEEMAN 
et/ou Madame Stéphanie DE WILDE, qui à cet effet, élisent chacun domicile au siège de la 
société, chacun agissant individuellement avec pouvoir de substitution, et au Guichet des 
entreprises, afin d'accomplir toutes les formalités nécessaires découlant de la présente 
assemblée, auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises, du Registre des Personnes 
Morales, du Guichet des Entreprises et de l'administration de la TVA et afin d'établir et de 
déposer tous les documents nécessaires auprès du greffier du Tribunal des Entreprises." 

QUESTIONS 
Le président constate qu'aucune question écrite n'a été posée, ni orale. 
 DELIBERATION - RESOLUTIONS 
Le président soumet ensuite au vote des actionnaires chacune des propositions des décisions 

qui figurent à l’ordre du jour. 
PREMIERE RESOLUTION: Prise de connaissance du rapport de l’organe d'administration 

exposant la justification détaillée de la modification proposée à l’objet, établi en application de 
l’article 7:154 du Code des sociétés et des associations. 

L’assemblée dispense le président de donner lecture du rapport de l’organe d’administration 
exposant la justification détaillée de la modification proposée à l’objet de la Société, établi en 
application de l’article 7:154 du Code des sociétés et des associations. 

Dépôt 
Une copie du rapport de l'organe d'administration sera gardé dans le dossier du notaire. 
Vote 
Comme il s'agit d'une simple prise de connaissance, aucune proposition de décision n'est 

incluse. 
DEUXIEME RESOLUTION : Modification de l'objet de la Société. 
Le président soumet à l'assemblée la proposition de modifier l'objet de la Société, et par 

conséquent, de modifier l’article 2 des statuts comme suit : 
« Article 2 Objet 
La société a pour objet, directement ou indirectement, par l'intermédiaire d'une ou plusieurs 

filiales, tant en Belgique qu’à l'étranger :  
1) L'achat et la vente, l'acquisition et la constitution de droits réels ou personnels sur des 

biens immobiliers, y compris la prise ou l'octroi de droits d'option sur les droits précités ; 
2) Le lotissement et l'exécution de tous les travaux d'infrastructure et d'équipement d'un site 

en vue de leur mise en valeur ou de leur revente, accompagnés ou non de l'octroi de (droits réels) à 
des tiers pour l'exécution de travaux complémentaires ; 

3) L'étude, la conception et l'aménagement de biens immobiliers en vue de leur location ou de 
leur vente ; 

4) Effectuer ou faire effectuer tous les travaux d’entreprise, y compris les travaux d'entretien 
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sur les immeubles ; 
5) La promotion en général, y compris la commercialisation dans tous les projets, quelle que 

soit leur nature, dans toutes les opérations immobilières au sens le plus large du terme ;  
6) La gestion et l'exploitation des biens immobiliers après leur achèvement ; 
7) La réalisation de toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à 

l'achat, la vente, l'échange, la prise ou la cession de bail emphytéotique, la location ou la prise en 
location, le leasing, le remploi, la construction, l'exploitation, l'évaluation, le lotissement et la gestion 
de tous biens immobiliers de toute nature ;  

8) La réalisation, l'octroi ou la souscription de prêts et ouvertures de crédit, sous quelque 
forme que ce soit, garantis ou non par hypothèque. La société peut se porter caution tant pour ses 
propres engagements que pour ceux de sociétés affiliées et/ou de tiers, notamment en hypothéquant 
ou en donnant en gage ses biens, y compris ses propres affaires commerciales. Elle peut se porter 
garante et accorder des sûretés réelles ou personnelles au profit d'entreprises, de particuliers, 
d'organisations et de toutes autorités possibles, au sens large. 

9) Fournir une assistance en matière de gestion, de gestion technique, commerciale, 
administrative et financière ;  

10) La gestion d'investissements et de participations dans d'autres entités et à cet effet, peut 
par voie de cession, d'apport, de fusion, de participation, de souscription ou d'achat d'actions, 
d'obligations ou d'autres titres ou de toute autre manière prendre des intérêts dans toutes autres 
sociétés ou entreprises, ayant un objet identique, similaire ou connexe au sien, ou pouvant être de 
nature à favoriser le développement de son activité ou constituer une source de ventes, acheter et 
vendre tous titres et valeurs mobilières.  

11) Exercer des fonctions de gestion, des mandats et des fonctions directement ou 
indirectement liés à son objet.  

Les opérations visées aux points 1 à 11 ci-dessus pourront être réalisées tant en Belgique qu'à 
l'étranger. Dans ces opérations, la société peut agir tant pour propre compte qu'en participation avec 
et pour le compte de tiers ; elle peut en général accomplir tous les actes commerciaux, industriels, 
financiers, mobiliers et immobiliers se rattachant directement ou indirectement à son objet.  

Au cas où l'accomplissement de certains actes serait soumis à des conditions préalables telles 
que reconnaissance, licence, permis, etc., la société subordonnera ses actions, en ce qui concerne 
l'accomplissement de ces actes, à la réalisation de ces conditions. 

Elle peut exercer les fonctions d'administrateur ou de liquidateur dans d'autres sociétés.». 
Vote: 
Cette proposition est mise aux voix. Elle est adoptée comme indiqué ci-dessous :  
1/ Nombre d'actions pour lesquelles des votes ont été valablement exprimés: 6.249.077 
2/ Proportion du capital représentée par ces votes : 62,51% 
3/ Nombre total de votes valablement exprimés : 6.249.077 
dont  

POUR 6.249.077 

CONTRE                0 

ABSTENTION                0 

La résolution a dès lors été acceptée. 
TROSIEME RESOLUTION: Adoption d’un nouveau texte des statuts.  
Le président soumet à l'assemblée la proposition de modifier les statuts sur différents points 

afin d'en améliorer la lisibilité, de procéder à une mise à jour générale et de mettre en œuvre les 
dispositions du Corporate Governance Charter dans les statuts, entre autres en ce qui concerne les 
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dispositions relatives (i) au pouvoir et au fonctionnement de l'organe d’administration (ii) à la gestion 
journalière et (iii) aux différents comités au sein de l'organe d’ administration, et, par conséquent, la 
proposition d'adopter un nouveau texte complet de statuts. 

Le président confirme que le projet du texte des statuts (y compris les modifications 
proposées) était disponible sur le site Internet de la Société : 
https://www.immobelgroup.com/fr/publications/assembleegenerale-ordinaire-du-20-avril-2023 

Le nouveau texte des statuts est rédigé comme suit: 
 « TITRE I  

DENOMINATION DE LA SOCIETE, OBJET ET SIEGE 
 ARTICLE 1 Nom et forme légale 
 La société est une société anonyme qui a la qualité de société cotée. Elle prend la 
dénomination « Immobel » ou « Compagnie Immobilière de Belgique » ou « Immobiliën 
Vennootschap van België ». Ces dénominations peuvent être utilisées ensemble ou séparément.  
 ARTICLE 2 Objet  
 La société a pour objet, directement ou indirectement, par l'intermédiaire d'une ou plusieurs 
filiales, tant en Belgique qu’à l'étranger :  
 1) L'achat et la vente, l'acquisition et la constitution de droits réels ou personnels sur des biens 
immobiliers, y compris la prise ou l'octroi de droits d'option sur les droits précités ; 
 2) Le lotissement et l'exécution de tous les travaux d'infrastructure et d'équipement d'un site 
en vue de leur mise en valeur ou de leur revente, accompagnés ou non de l'octroi de (droits réels) à 
des tiers pour l'exécution de travaux complémentaires ; 
 3) L'étude, la conception et l'aménagement de biens immobiliers en vue de leur location ou de 
leur vente ; 
 4) Effectuer ou faire effectuer tous les travaux d’entreprise, y compris les travaux d'entretien 
sur les immeubles ; 
 5) La promotion en général, y compris la commercialisation dans tous les projets, quelle que 
soit leur nature, dans toutes les opérations immobilières au sens le plus large du terme ;  
 6) La gestion et l'exploitation des biens immobiliers après leur achèvement ; 
 7) La réalisation de toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à l'achat, 
la vente, l'échange, la prise ou la cession de bail emphytéotique, la location ou la prise en location, le 
leasing, le remploi, la construction, l'exploitation, l'évaluation, le lotissement et la gestion de tous 
biens immobiliers de toute nature ;  
  8) La réalisation, l'octroi ou la souscription de prêts et ouvertures de crédit, sous quelque 
forme que ce soit, garantis ou non par hypothèque. La société peut se porter caution tant pour ses 
propres engagements que pour ceux de sociétés affiliées et/ou de tiers, notamment en hypothéquant 
ou en donnant en gage ses biens, y compris ses propres affaires commerciales. Elle peut se porter 
garante et accorder des sûretés réelles ou personnelles au profit d'entreprises, de particuliers, 
d'organisations et de toutes autorités possibles, au sens large. 
 9) Fournir une assistance en matière de gestion, de gestion technique, commerciale, 
administrative et financière ;  
 10) La gestion d'investissements et de participations dans d'autres entités et à cet effet, peut 
par voie de cession, d'apport, de fusion, de participation, de souscription ou d'achat d'actions, 
d'obligations ou d'autres titres ou de toute autre manière prendre des intérêts dans toutes autres 
sociétés ou entreprises, ayant un objet identique, similaire ou connexe au sien, ou pouvant être de 
nature à favoriser le développement de son activité ou constituer une source de ventes, acheter et 
vendre tous titres et valeurs mobilières.  
 11) Exercer des fonctions de gestion, des mandats et des fonctions directement ou 
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indirectement liés à son objet.  
 Les opérations visées aux points 1 à 11 ci-dessus pourront être réalisées tant en Belgique qu'à 
l'étranger. Dans ces opérations, la société peut agir tant pour propre compte qu'en participation avec 
et pour le compte de tiers ; elle peut en général accomplir tous les actes commerciaux, industriels, 
financiers, mobiliers et immobiliers se rattachant directement ou indirectement à son objet.  
 Au cas où l'accomplissement de certains actes serait soumis à des conditions préalables telles 
que reconnaissance, licence, permis, etc., la société subordonnera ses actions, en ce qui concerne 
l'accomplissement de ces actes, à la réalisation de ces conditions. 
 Elle peut exercer les fonctions d'administrateur ou de liquidateur dans d'autres sociétés. 
 ARTICLE 3 Siège, site internet et adresse électronique 
Le siège de la société est établi dans la Région Bruxelles-Capitale. Il peut être transféré en tout autre 
endroit par simple décision du conseil d’administration moyennant le respect des dispositions du Code 
de sociétés et des associations. L’adresse du site internet de la société est www.immobelgroup.com et 
l’adresse électronique de la société est info@immobelgroup.com . 
 Le conseil d'administration peut modifier l'adresse du site internet et l'adresse électronique même si 
elles figurent dans les statuts.  

TITRE II 
CAPITAL – VERSEMENTS – ACTIONS ET AUTRES TITRES 

ARTICLE 4 Capital et actions 
Le capital s'élève à nonante-sept millions trois cent cinquante-six mille cinq cent trente-trois 

euros quatre-vingt-six cents (97.356.533,86 EUR), représenté par neuf millions neuf cent nonante-sept 
mille trois cent cinquante-six (9.997.356) actions, sans mention de valeur nominale, représentant 
chacune une partie égale du capital. 

En outre la société peut émettre des actions sans droit de vote conformément les dispositions 
du Code des sociétés et des associations. 

ARTICLE 5 Augmentation du capital 
Le capital peut être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois par décision de l'assemblée 

générale, délibérant dans les formes requises pour les modifications aux statuts. 
Sauf décision contraire prise dans l'intérêt de la société par l'assemblée générale, délibérant 

notamment sur la modification des statuts, lors de chaque augmentation de capital, les actions 
nouvelles souscrites en numéraire sont offertes, dans le délai fixé par l'assemblée générale, aux 
propriétaires d'actions existantes au jour de l'émission, proportionnellement au nombre de titres 
détenus par chacun d'eux. 

 Le conseil d’administration a, dans tous les cas, la faculté de passer, avec tous tiers, aux 
clauses et conditions qu'il avisera, des conventions destinées à assurer la souscription de tout ou 
partie des actions à émettre. 

ARTICLE 6 Nature des titres 
Les actions, et autres titres, sont nominatives ou dématérialisées. Le titulaire d’actions 

nominatives entièrement libérées peut, à ses frais, demander par écrit au conseil d’administration 
leur conversion en actions dématérialisées. Le titulaire d’actions dématérialisées peut, à ses frais, 
demander par écrit au conseil d’administration leur conversion en actions nominatives.  

La société inscrira la conversion des actions dématérialisées en actions nominatives dans le 
registre des actions nominatives. Le registre des actions nominatives peut être tenu sous la forme 
électronique, conformément à la loi. Chaque détenteur de titres qui y est inscrit peut consulter le 
registre.  

L’action dématérialisée est représentée par une inscription en compte au nom de son 
propriétaire ou de son détenteur auprès d'un dépositaire central de titres ou d’un teneur de compte 

http://www.immobelgroup.com/
mailto:info@immobelgroup.com


 
9 

agréé. Le nombre d’actions dématérialisées en circulation, est inscrit à tout moment, par catégorie 
d’actions, dans le registre des actions nominatives de la société au nom du dépositaire central de 
titres. 

En cas de démembrement du droit de propriété d’une action en nue-propriété et usufruit, 
l’usufruitier et le nu-propriétaire sont inscrits séparément dans le registre des actions nominatives, 
avec mention de leurs droits respectifs. 

ARTICLE 7 Cession des actions 
La cession des actions nominatives s'opère par une déclaration de transfert inscrite dans le 

registre des actions nominatives, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leurs fondés 
de pouvoirs. L'organe d'administration peut reconnaître et inscrire un transfert dans le registre sur la 
base de pièces qui établissent l'accord du cédant et du cessionnaire. Si le registre est tenu sous la 
forme électronique, la déclaration de cession peut adopter une forme électronique et être signée par 
un ensemble de données électroniques pouvant être imputées à une personne déterminée et 
établissant le maintien de l'intégrité du contenu de l'acte.  

La cession d'actions dématérialisées s’opère par l'inscription d'un compte-titres à l'autre. 
Il est également loisible à la société d'accepter et d'inscrire dans le registre un transfert, un 

nantissement, une conversion ou tout autre opération portant sur des actions nominatives, qui serait 
constaté par de la correspondance ou d'autres documents probants établissant l'accord des parties 
concernées. 

ARTICLE 8 Indivisibilité des titres 
Tout titre est indivisible; la société ne reconnaît qu'un propriétaire par titre.  
S’il y a plusieurs propriétaires d’une action, que les actions sont gagées, ou si les droits relatifs 

à ces actions font l’objet d’une indivision, d’un usufruit ou de tout autre procédé de division de droits, 
le conseil d’administration a le droit de suspendre l’exercice des droits relatifs à ces actions jusqu’à ce 
qu’une personne soit désignée comme étant le seul représentant des actions concernées vis-à-vis de 
la société. 

L’ usufruitier représentera les nus-propriétaires à moins que l’acte établissant l’usufruit n’en 
convienne autrement ou qu’il en soit décidé autrement. En cas de désaccord entre le nu-propriétaire 
et l’usufruitier concernant l’existence ou la portée d’un tel accord ou disposition, seul l’usufruitier 
pourra participer à l’assemblée générale et participer au vote. 

ARTICLE 9 Obligations convertibles & droits de souscription 
La société peut émettre des obligations convertibles ou des droits de souscription liés ou non 

à des obligations, soit par une décision de l'assemblée générale délibérant comme en matière de 
modifications aux statuts, ou en vertu d’une décision du conseil d’administration dans le cadre du 
capital autorisé. 

Les détenteurs d’obligations convertibles ou de droits de souscription émis grâce à la 
collaboration de la société ont le droit d’assister à l’assemblée générale, mais seulement de manière 
consultative. 

 ARTICLE 10 Publicité des participations 
En plus des seuils de déclaration de transparence prévus par la législation belge applicable, 

l’obligation de déclaration prévue par cette législation est également applicable dès que le nombre de 
titres avec droit de vote détenues par une personne agissant seule ou par des personnes agissant de 
concert, atteint, dépasse ou tombe en-dessous d’un seuil de 3% du total des droits de vote existants. 
Toute obligation imposée par la législation applicable aux titulaires de 5% (ou de tout multiple de 5%) 
du total des titres avec droit de vote existant est également applicable aux seuils complémentaires de 
3%. 

ARTICLE 11 Capital autorisé 
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Le conseil d’administration est autorisé à augmenter le capital en une ou plusieurs fois, à 
concurrence d’un montant maximum de nonante-sept millions d’euros (97.000.000,00 EUR) aux dates 
et suivant les modalités à fixer par le conseil d’administration et ce, pendant un terme de cinq (5) ans 
à compter de la publication aux Annexes du Moniteur Belge de la modification des statuts par 
l'assemblée générale extraordinaire du 28 mai 2020. Cette autorisation est renouvelable dans les 
conditions prévues par la loi. 

Le conseil d’administration est autorisé à augmenter le capital, comme dit ci-avant, par 
apports en numéraire, par apports en nature, par incorporation de réserves disponibles ou 
indisponibles ou encore par incorporation du compte "primes d'émission" ou du compte "plus-values 
de réévaluation". Dans ces derniers cas, l'augmentation peut avoir lieu avec ou sans émission 
d'actions nouvelles. 

L’augmentation du capital dans le cadre du capital autorisé peut également se faire par 
l’émission d’obligations convertibles ou de droits de souscriptions - attachés ou non à une autre 
valeur mobilière - pouvant donner lieu à la création d’actions, conformément aux dispositions légales 
applicables.  

Le conseil d'administration est autorisé, lors de l'augmentation du capital, de l’émission 
d’obligations convertibles ou de droits de souscription, à limiter ou à supprimer, dans l'intérêt social, 
le droit de préférence prévu par les dispositions légales en vigueur, y compris en faveur d'une ou de 
plusieurs personnes déterminées, qu'elles soient membres ou non du personnel de la société ou de ses 
filiales. 

Le conseil d'administration peut utiliser les autorisations qui précèdent, dans les limites de la 
loi, même après la réception de la communication d'un avis d'offre publique d'acquisition concernant 
la société. Il est, à cet égard, spécialement autorisé à l'occasion d'une augmentation de capital 
décidée après la réception de cette communication à limiter ou à supprimer le droit de préférence des 
actionnaires, même en faveur de personnes déterminées. Cette autorisation spéciale est conférée au 
conseil d'administration pour une durée de trois (3) ans à compter de l'assemblée générale 
extraordinaire du 28 mai 2020. Cette autorisation est renouvelable dans les conditions prévues par la 
loi.  

ARTICLE 12 Acquisition & aliénation d'actions propres 
La société peut acquérir ou prendre en gage ses propres actions dans les conditions prévues 

par la loi. Le conseil d’administration est autorisé à aliéner en bourse ou hors bourse les actions de la 
société acquises par cette dernière, aux conditions qu’il détermine, sans autorisation préalable de 
l'assemblée générale, conformément à la loi. 

Par décision de l’assemblée générale extraordinaire du 28 mai 2020, le conseil 
d’administration est autorisé à acquérir et à aliéner des actions de la société lorsque cette acquisition 
ou cette aliénation est nécessaire pour éviter à la société un dommage grave et imminent. Cette 
autorisation est consentie pour une période de trois (3) ans à dater de la publication de cette 
autorisation aux annexes du Moniteur Belge. Cette autorisation est également valable pour 
l’acquisition ou l’aliénation d’actions de la société par une société filiale directe, selon l’article 7:221 
du Code des sociétés et des associations. Le conseil d’administration est autorisé à annuler les actions 
ainsi acquises par la société, à faire constater cette annulation par acte notarié et à adapter et 
coordonner les statuts afin de les mettre en conformité avec les décisions prises. Le conseil est 
également explicitement autorisé conformément à l’article 7 :218, §1, 4° du Code des sociétés et des 
associations à aliéner les actions de la société à une ou plusieurs personnes déterminées autres que le 
personnel. 

 En outre, par décision de l’assemblée générale extraordinaire du 28 mai 2020 le conseil 
d’administration est autorisé à acquérir des actions de la société, correspondant un à maximum de 



 
11 

20% des actions émises, à un prix unitaire conforme aux dispositions légales qui ne pourra être 
inférieur à [dix (10) euros] ni supérieur de plus de vingt pour cent (20%) au cours de clôture le plus 
élevé des [cinq] derniers jours de cotation de l’action de la société sur Euronext Bruxelles précédant 
l’acquisition. Cette autorisation est consentie pour une période de cinq (5) ans à dater de l’assemblée 
générale extraordinaire du 28 mai 2020. Cette autorisation est également valable pour l’acquisition 
d’actions de la société par une société filiale directe, selon l’article 7:221 du Code des sociétés et des 
associations. Le conseil d’administration est autorisé à annuler les actions ainsi acquises par la 
société, à faire constater cette annulation par acte notarié et à adapter et coordonner les statuts afin 
de les mettre en conformité avec les décisions prises. 

TITRE III 
ADMINISTRATION ET REPRESENTATION DE LA SOCIETE 

ARTICLE 13 Organe d'administration 
L'administration de la société est confiée à un organe d’administration collégial, appelé le 

conseil d’administration qui se compose de quatre membres au moins, nommés par l'assemblée 
générale qui en fixe le nombre. 

Conformément à l’article 7:86 du Code des sociétés et des associations, à l’expiration d’une 
période de cinq ans à partir de la date de la cotation des actions de la société sur Euronext Brussels, 
au moins un tiers des membres du conseil d’administration sont de sexe différent de celui des autres 
membres ; le nombre minimum exigé étant arrondi au nombre entier le plus proche. Si 
l’administrateur est une personne morale, son sexe est déterminé par celui de son représentant 
permanent. 

La durée de leur mandat est de quatre ans au plus. Les membres sortants peuvent être 
immédiatement réélus. Le mandat des administrateurs sortants qui ne sont pas réélus, cesse 
immédiatement après l’assemblée générale qui a procédé à la réélection. L’assemblée générale peut 
mettre un terme à tout moment, avec effet immédiat et sans motif au mandat de chaque 
administrateur. 

Chaque membre du conseil d’administration peut donner sa démission par simple notification 
au conseil d’administration. Il peut lui-même faire tout ce qui est nécessaire pour rendre la fin de son 
mandat opposable aux tiers. 

Tant que l'assemblée générale ou le conseil d'administration, pour quelque raison que ce soit, 
ne pourvoit pas à la vacance, les administrateurs dont le mandat a pris fin restent en fonction si cela 
est nécessaire pour que le conseil d'administration dispose du nombre minimum de membres requis 
par la loi et les statuts. 

En cas de vacance prématurée au sein du conseil d'administration, pour quelque raison que 
ce soit, les administrateurs restants ont le droit de coopter un nouvel administrateur. 

La première assemblée générale qui suit doit confirmer le mandat de l’administrateur coopté. 
En cas de confirmation, l’administrateur coopté termine le mandat de son prédécesseur, sauf si 
l’assemblée générale en décide autrement. À défaut de confirmation, le mandat de l’administrateur 
coopté prend fin après l’assemblée générale, sans que cela porte préjudice à la régularité de la 
composition de l’organe d’administration jusqu’à cette date. 

Sur la proposition du conseil d’administration, l'assemblée générale peut conférer aux anciens 
administrateurs, le titre d'administrateur honoraire. Le président du conseil d’administration peut, 
quand il le juge utile, inviter les administrateurs honoraires à assister aux séances du conseil. 

Lorsqu’une personne morale est nommée administrateur ou administrateur délégué, celle-ci 
est tenue de désigner un représentant permanent, personne physique, chargé de l’exécution de cette 
mission au nom et pour le compte de la personne morale. La désignation et la cessation des fonctions 
du représentant permanent sont soumises aux mêmes règles de publicité que s’il exerçait cette 
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mission en nom et pour compte propre. 
ARTICLE 14 Émoluments d'administrateurs/ délégués à la gestion journalière 
L’assemblée générale peut allouer aux administrateurs une indemnité fixe ou des jetons de 

présence à imputer sur les frais généraux. 
La société peut déroger aux dispositions de l’article 7:91 alinéa 1 et 2 et de l’article 7:121 

juncto 7:91 dernier alinéa du Code des sociétés et des associations, pour toute personne entrant dans 
le champ d’application de ces dispositions. 

Le conseil d’administration est, en outre, autorisé à accorder une rémunération, à imputer sur 
les frais généraux, pour l’accomplissement par un administrateur de fonctions ou missions spéciales 
et/ou participation à des comités consultatifs. 

ARTICLE 15 Président et vice-président 
Le conseil d’administration peut élire parmi ses membres un président et un vice-président. Ce 

dernier assure la présidence des réunions du conseil d’administration en cas d'absence du président. 
En cas d’empêchement du président, il est remplacé par le vice-président ou, à défaut de vice-

président, par un autre administrateur désigné par ses collègues, ou à défaut d’accord, par 
l’administrateur présent ayant la plus grande ancienneté. 

En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion n’est pas décisive. 
ARTICLE 16 Convocations 
Le conseil d’administration est convoqué par le président du conseil d’administration, 

l’administrateur délégué ou par deux administrateurs. Les convocations doivent être faites quarante-
huit (48) heures à l'avance, sauf cas d'urgence à motiver au procès-verbal. Le conseil se réunit au lieu 
indiqué dans la convocation, qui peut être situé en Belgique ou à l’étranger. 

Aucun point de l'ordre du jour de la réunion ne peut être modifié, supprimé ou ajouté lors de 
la réunion, à moins que tous les administrateurs soient présents ou représentés à cette réunion et 
approuvent à l'unanimité la modification de l'ordre du jour. 

ARTICLE 17 Délibérations 
Le conseil d’administration ne peut délibérer et statuer valablement que si la moitié au moins 

de ses membres est présente ou représentée.  
La condition de quorum prévue à l'article 17, premier alinéa, ci-dessus n'est pas applicable : 
1° au vote sur une question lors d'une réunion ultérieure du conseil d'administration à 

laquelle cette question a été reportée en raison d'un quorum insuffisant lors d'une réunion 
précédente, si cette réunion ultérieure se tient dans les trente jours de la réunion précédente et si la 
convocation à cette réunion ultérieure contient la proposition de résolution sur cette question en 
référence au présent article 17, deuxième alinéa, 1°, à condition qu'au moins trois administrateurs 
soient présents ou représentés ; ou 

2° s'il survient une urgence imprévue qui oblige le conseil d'administration à prendre une 
mesure qui, autrement, ne pourrait plus être prise en raison d'un délai de prescription légal, ou à 
prévenir un dommage imminent pour la société. 

Tout administrateur, empêché ou absent, peut donner par écrit, télécopie, courrier 
électronique ou par tout autre moyen de communication qui se matérialise par un document, à un de 
ses collègues du conseil, délégation pour le représenter à une réunion déterminée du conseil et y voter 
en ses lieu et place. 

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues et émettre, en plus de sa 
propre voix, autant de votes qu'il a reçu de procurations. 
Les décisions du conseil d'administration peuvent être prises par consentement unanime des 
administrateurs, exprimé par écrit. 

ARTICLE 18 Délibérations par voie de vidéoconférence ou conférence téléphonique 
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Le conseil peut se tenir par voie de vidéoconférence ou de conférence téléphonique ou 
organisée par tout autre moyen de communication. En ce cas, il est réputé être tenu au siège de la 
société. 

Dans tous les cas, l’administrateur ne pouvant être physiquement présent lors de la 
délibération du conseil peut y participer par téléphone, vidéoconférence ou tout autre moyen de 
communication analogue. 

Tout administrateur ayant participé par vidéoconférence, conférence téléphonique ou tout 
autre moyen de communication similaire est réputé avoir été valablement présent à la réunion.  

ARTICLE 19 Majorité 
Toute décision du conseil est prise à la simple majorité des votants. A parité de votes, la 

décision est réputée rejetée. 
Si, dans une séance du conseil réunissant la majorité requise pour délibérer valablement, un 

ou plusieurs administrateurs s'abstiennent en vertu de l'article 7:96, §1 du Code des sociétés et des 
associations, les résolutions sont valablement prises à la majorité des autres membres du conseil 
présents ou représentés nonobstant ce qui est précisé à l’alinéa 1 ci-dessus. 

ARTICLE 20 Procès-verbaux du conseil d’administration 
Les décisions du conseil d’administration sont constatées dans des procès-verbaux signés par 

le président de la réunion et par les administrateurs qui le souhaitent. 
Les membres du conseil peuvent demander que leurs opinions ou objections à une décision du 

conseil d’administration soient mentionnées aux procès-verbaux. 
Toutes copies et extraits des procès-verbaux sont signés par le président, par au moins deux 

administrateurs ou par un administrateur délégué, selon le cas. 
ARTICLE 21 Compétence 
Le conseil d’administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la 

réalisation de l'objet social, à l'exception de ceux que la loi ou les statuts réservent à l'assemblée 
générale. 

Le conseil d'administration peut déléguer certaines tâches et certains pouvoirs - dans le cadre 
de la gestion journalière ou non - à un ou plusieurs de ses membres, ou à des tiers, agissant ou non en 
comité, conformément aux principes et mécanismes de fonctionnement énoncés dans la Charte de 
Gouvernance d’Entreprise de la société, telle que modifiée de temps en temps. 

ARTICLE 22 Gestion journalière 
Le conseil d’administration peut déléguer la gestion journalière, ainsi que la représentation de 

la société en ce qui concerne cette gestion, à un ou plusieurs de ses membres, qui portent le titre 
d’administrateur délégué ou président exécutif ou tout autre titre par lequel il/elle a été indiqué(e) 
dans l'arrêté de nomination ou à des tiers, agissant ou non en comité conformément à la Charte de 
Gouvernance d’Entreprise. 

Le conseil d’administration détermine s’ils agissent seul ou conjointement. 
 Les délégués à la gestion journalière peuvent, en ce qui concerne cette gestion, attribuer des 

mandats spéciaux à tout mandataire. 
Le conseil d’administration fixe les attributions et rémunérations éventuelles pour les 

délégués à la gestion journalière. Il peut révoquer en tout temps leurs mandats. 
ARTICLE 23 Représentation 
La société est représentée dans tous les actes qui engagent la société, en justice et dans tous 

les autres actes, par deux administrateurs agissant conjointement, lesquels ne doivent pas justifier 
d'une délibération préalable du conseil envers les tiers. 

Dans les limites de la gestion journalière, la société est également valablement représentée 
dans tous actes et en justice par la ou les personnes déléguées à cette gestion, qui agissent seul. 
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Ils ne doivent pas prouver leurs pouvoirs vis-à-vis des tiers. 
Le conseil d’administration peut conférer des mandats spéciaux à une ou plusieurs personnes. 

La société est valablement représentée par ces mandataires spéciaux dans les limites de leur mandat, 
sans préjudice de la responsabilité du conseil d’administration en cas de mandat excessif. 

ARTICLE 24 Comités consultatifs 
Le conseil d’administration peut créer en son sein et sous sa responsabilité un ou plusieurs 

comités consultatifs. Il décrit leur composition et leur mission dans la Charte de Gouvernance 
d’Entreprise. 

ARTICLE 25 Comité d'audit et des risques 
Le conseil d'administration crée en son sein un comité d'audit et gestion des risques chargé 

d'assurer un suivi permanent des devoirs accomplis par le commissaire et d'accomplir toute mission 
complémentaire qui lui serait confiée par le conseil d'administration telle que reprise dans la Charte 
de Gouvernance d’Entreprise.  

ARTICLE 26 Comité de rémunération et/ ou de nomination 
Le comité de rémunération et de nomination, ou le comité de rémunération et le comité de 

nomination ont pour mission d’assister le conseil d’administration en étant chargé notamment des 
missions qui leur sont attribuées par la loi et reprises dans la Charte de Gouvernance d’Entreprise telle 
qu’arrêtée par le conseil d’administration.  

TITRE IV 
CONTROLE DE LA SOCIETE 

ARTICLE 27 Contrôle 
Le contrôle de la situation financière, des comptes annuels et de la régularité des opérations 

de la société est confié à un ou plusieurs commissaires, nommés pour trois ans par l'assemblée 
générale qui en a fixé le nombre. 

Les émoluments du (des) commissaire(s) sont déterminés au début de son (leur) mandat par 
l'assemblée générale. 

TITRE V 
ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES 

ARTICLE 28 Assemblée générale ordinaire – assemblée générale extraordinaire 
L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année, au siège de la société ou en tout 

autre endroit, en Belgique ou à l’étranger, mentionné dans la convocation , le troisième jeudi du mois 
d’avril à dix heures. Si ce jour est un jour férié légal ou bancaire, l'assemblée a lieu le jour ouvrable 
bancaire précédant. 

Les autres assemblées générales des actionnaires se réuniront à la date, l’heure et l’endroit 
repris dans la convocation.  

ARTICLE 29 Formalités 
L'assemblée générale, régulièrement constituée, représente l'universalité des actionnaires. 
Le droit de participer à une assemblée générale et d’y exercer le droit de vote est subordonné 

à l’enregistrement comptable des actions au nom de l’actionnaire le quatorzième jour qui précède 
l’assemblée générale, à vingt-quatre heures (heure belge) (ci-après, la « date d'enregistrement »), 
soit par leur inscription sur le registre des actions nominatives de la société, soit par leur inscription 
dans les comptes d’un teneur de compte agréé ou d’un dépositaire central de titres, sans qu’il soit 
tenu compte du nombre d’actions détenues par l’actionnaire au jour de l’assemblée générale.  
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L’actionnaire indique à la société sa volonté de participer à l’assemblée générale, au plus tard 

le sixième jour qui précède la date de l’assemblée, tenant compte des formalités mentionnées dans la 
convocation et en produisant la preuve d’enregistrement lui remise par un teneur de compte agréé ou 
un dépositaire central de titres. 

ARTICLE 30 Participation par procuration – Participation à distance 
Tous les actionnaires ayant droit de vote peuvent voter eux-mêmes ou par procuration. Un 

actionnaire ne peut désigner, pour une assemblée générale donnée, qu’une seule personne comme 
mandataire, sans préjudice des exceptions prévues au Code des sociétés et des associations. Le 
mandataire ne doit pas être actionnaire. La désignation d’un mandataire intervient par écrit et doit 
être signée par l’actionnaire. Le conseil d'administration peut arrêter la forme des procurations dans 
la convocation. La notification de la procuration à la société doit se faire par lettre ordinaire, télécopie 
ou courrier électronique, conformément aux modalités arrêtées par le conseil d’administration dans 
la convocation. La procuration doit parvenir à la société au plus tard le sixième jour qui précède la 
date de l’assemblée générale. Toute procuration qui parviendrait à la société avant la publication 
d’un ordre du jour complété conformément à l’article 7:130 du Code des sociétés et des associations 
reste valable pour les sujets à traiter inscrits à l’ordre du jour qu’elle couvre. 

Chaque actionnaire a le droit de voter par correspondance, au moyen d'un formulaire mis à 
disposition par la société et contenant au minimum les indications prévues à l’article 7:146 § 2 du 
Code des sociétés et des associations. Le formulaire de vote par correspondance doit parvenir à la 
société au plus tard le sixième jour qui précède l’assemblée générale. Le formulaire de vote par 
correspondance adressé à la société pour une assemblée générale vaut pour les assemblées 
successives convoquées avec le même ordre du jour. Tout formulaire de vote par correspondance qui 
parviendrait à la société avant la publication d’un ordre du jour complété conformément à l’article 
7:130 du Code des sociétés et des associations reste valable pour les sujets à traiter inscrits à l’ordre 
du jour qu’il couvre. Par exception à ce qui précède, le vote exercé sur un sujet à traiter inscrit à 
l’ordre du jour qui fait l’objet d’une proposition de décision nouvelle en application de l’article 7:130 
du Code des sociétés et des associations, est nul. 

Si la convocation le permet, les actionnaires qui ont accompli les formalités de participation 
visées à l’article 29 peuvent participer à distance à l’assemblée générale grâce à un moyen de 
communication électronique, pour autant qu’ils aient satisfait les conditions et formalités prévues 
dans la convocation. La convocation fournit une description des moyens utilisés par la société pour 
identifier les actionnaires participant à l’assemblée grâce au moyen de communication électronique 
et de la possibilité qui leur est donnée de participer aux délibérations de l’assemblée générale et de 
poser des questions. Le vote sous forme électronique peut être exprimé jusqu'au jour qui précède 
l'assemblée. 

ARTICLE 31 Ordre du jour 
L’assemblée générale ne peut pas valablement délibérer ou se prononcer sur les points qui ne 

sont pas repris dans l’ordre du jour qui a été annoncé ou qui n’y sont pas repris.  
Un ou plusieurs actionnaires qui détiennent ensemble au minimum 3% du capital social peut, 

conformément aux dispositions applicables du Code des sociétés et des associations, demander que 
des points soient ajoutés à l’ordre du jour et peuvent déposer des propositions de résolutions relatives 
aux points déjà présents à l’ordre du jour ou à des nouveaux points à ajouter à l’ordre du jour à la 
condition qu’ils apportent la preuve de leur actionnariat au moment de leur demande au moyen, en 
ce qui concerne les actions nominatives, sur la base d’un certificat démontrant l’inscription des 
actions dans le registre des actions de la société, ou, en ce qui concerne les actions dématérialisées, 
au moyen d’un certificat émis par un titulaire de compte agréé ou dépositaire central de titres 
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certifiant l’inscription de leurs actions sur compte. 
Ce droit n’existe pas en cas de deuxième assemblée générale extraordinaire convoquée en 

raison d’un quorum non-atteint lors de la première assemblée générale extraordinaire, 
conformément au Code des sociétés et des associations.  

Les nouveaux points à l’ordre du jour et/ou propositions de résolution doivent être transmis à 
la société par le biais d’un exemplaire original signé sur papier ou électroniquement (auquel cas le 
formulaire devra être signé au moyen d’une signature électronique conformément à la loi belge 
applicable) au plus tard au vingt-deuxième jour calendrier précédant la date de l’assemblée générale. 
La société devra publier un ordre de jour revu au plus tard le quinzième jour calendrier précédant la 
date de la réunion.  

ARTICLE 32 Convocation 
L'assemblée générale se réunit sur convocation du conseil d'administration ou du/des 

commissaire(s). Le conseil d’administration ou le(s) commissaire(s) doit convoquer l’assemblée 
générale à la demande des actionnaires représentant un dixième (1/10) du capital.  

Ces convocations sont faites dans les formes et délais prescrits par les articles 7:128 et 
suivants du Code des sociétés et des associations. Elles contiennent au moins les mentions prévues à 
l’article 7:129 du Code des sociétés et des associations.  

Tout actionnaire peut renoncer à son droit de recevoir une convocation. Tout actionnaire sera 
en tout état de cause considéré comme ayant été régulièrement convoqué ou ayant renoncé à son 
droit de recevoir une convocation s’il est présent ou représenté à l’assemblée. 

ARTICLE 33 Prorogation de l’assemblée générale 
Le conseil d’administration a le droit de proroger, séance tenante, à cinq semaines la décision 

de l’assemblée ordinaire mentionnée concernant l'approbation des comptes annuels. Cette 
prorogation n’annule pas les autres décisions prises, sauf si l’assemblée générale en décide 
autrement.  

Le conseil d’administration doit convoquer une nouvelle assemblée générale ayant le même 
ordre du jour dans les cinq semaines suivant la décision de prorogation. 

Les détenteurs de titres qui désirent participer à cette nouvelle assemblée devront remplir les 
conditions d’admission reprises à l’article 29. A cette fin, une date d’enregistrement sera fixée au 
quatorzième jour calendrier à minuit CET précédant la date de la deuxième assemblée générale. 

Il ne peut y avoir qu’une seule prorogation. 
Les mandats octroyés pour la première assemblée restent valables pour la seconde 

assemblée, sauf s’ils ont été révoqués. 
La seconde assemblée délibèrera sur le même ordre du jour et statuera définitivement. 
ARTICLE 34 Compétence 
L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui 

intéressent la société.  
Elle a le droit d'apporter des modifications aux statuts, sauf les cas prévus par la loi. 
ARTICLE 35 Bureau de l'assemblée 
L'assemblée est présidée par le président du conseil d’administration, ou en cas d'absence de 

celui-ci, par tout autre membre du conseil d’administration présent. 
Les fonctions de scrutateurs sont assumées par deux personnes désignées par le président.

  Le président désigne également le secrétaire. Le bureau de l’assemblée est composé du 
président, du secrétaire et des deux scrutateurs. 

ARTICLE 36 Majorité et droit de vote 
Sauf dans les cas prévus par la loi, les décisions de l’assemblée sont prises à la majorité simple 

des voix des membres présents ou représentés. 
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Chaque action donne droit à une voix. 
ARTICLE 37 Procès-verbaux – formalités d’admission 
Les délibérations de l'assemblée prises conformément aux statuts obligent tous les 

actionnaires, même les absents ou dissidents. Les procès-verbaux de l’assemblée générale sont signés 
par les membres composant le bureau et par les actionnaires qui le demandent. Les procès-verbaux 
contiennent au moins les mentions prévues à l’article 7:141 du Code des sociétés et des associations 
et un résumé de ceux-ci est publié sur le site internet de la société dans les quinze jours qui suivent 
l’assemblée générale. 

Avant d'être admis à l'assemblée, les détenteurs de titres ou leurs mandataires sont tenus de 
signer une liste de présence, indiquant leurs prénom, nom, lieu de résidence ou nom et siège social, 
ainsi que le nombre de titres pour lesquels ils participent à l'assemblée. Les représentants des 
personnes morales doivent remettre les documents établissant leur qualité d'organe ou de 
mandataire spécial. Les personnes physiques, les détenteurs de titres, les organes ou les mandataires 
participant à l'assemblée doivent être capable de prouver leur identité. 

Les titulaires de parts bénéficiaires, d'actions sans droit de vote, d'obligations, de droits de 
souscription ou d'autres titres émis par la société, ainsi que les titulaires de certificats émis avec la 
collaboration de la société et représentant des titres émis par elle, peuvent participer à l'assemblée 
générale des actionnaires dans la mesure où la loi ou les présents statuts leur accordent ce droit et, le 
cas échéant, le droit de prendre part au vote. S'ils souhaitent participer, ils sont soumis aux mêmes 
formalités d'admission, d'accès, de forme et de notification des procurations, que celles imposées aux 
actionnaires. 

Les copies et extraits des délibérations destinés aux tiers sont signés par le président du 
conseil d’administration, par l’administrateur délégué ou par deux administrateurs. 

TITRE VI 
INVENTAIRE ET COMPTES ANNUELS 

ARTICLE 38 Exercice social 
L'exercice social commence le premier janvier et prend fin le trente et un décembre de chaque 

année. 
TITRE VII 

PARTAGE DES BENEFICES 
ARTICLE 39 Répartition des bénéfices 
Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent au moins pour la constitution de la réserve 

légale, ce prélèvement cessant d'être obligatoire lorsque cette réserve atteint dix pour cent du capital. 
Sur proposition du conseil d'administration, l'assemblée générale détermine l'affectation du 

solde du bénéfice net. Elle peut notamment décider d'affecter les montants qu'elle fixera à la création 
ou à l'augmentation d'un fonds de réserve ou à un report à nouveau. Sur proposition du conseil 
d'administration, l’assemblée générale peut également décider d'un prélèvement sur les réserves 
disponibles ou le report à nouveau des années antérieures, qu’il s’agisse ou non de l’assemblée 
générale ordinaire. 

Le conseil d’administration est autorisé à distribuer un acompte à imputer sur le dividende qui 
sera distribué sur les résultats de l'exercice en cours, le cas échéant majorés du bénéfice reporté, aux 
conditions imposées par la loi. 

Les dividendes accordés par l'assemblée générale sont payés aux époques et lieux déterminés 
par elle ou par le conseil d'administration. 

Les dividendes non perçus sont soumis à un délai de prescription de cinq ans.   
Toute distribution de dividendes effectuée en violation de la loi doit être remboursée par 

l'actionnaire qui l'a reçue, si la société prouve que l'actionnaire savait que la distribution à son profit 
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était contraire aux règlements ou ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances. 
TITRE VIII 

DISSOLUTION ET CONTESTATIONS 
ARTICLE 40 Nomination des liquidateurs 
En cas de dissolution de la société, le cas échéant un ou plusieurs liquidateurs sont 

nommés dans les conditions prévues par la loi. 
ARTICLE 41 Compétence judicaire 
Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre les actionnaires sur l'exécution des 

statuts, sont soumises aux juridictions commerciales des tribunaux de Bruxelles. 
TITRE VII. DISPOSITIONS GENERALES ET TRANSITOIRES 

ARTICLE 42 Application du Code des sociétés et associations 
Les clauses des présents statuts qui seraient contraires aux dispositions impératives du Code 

des sociétés et des associations, ainsi que de ses arrêtés d’exécution sont réputées non écrites, la 
nullité d'un article ou d'une partie d'un article des présents statuts n'ayant aucun effet sur la validité 
des autres clauses statutaires. 

ARTICLE 43 Élection de domicile.  
Les titulaires d'actions nominatives sont tenus d'aviser la société de tout changement de 

domicile. A défaut de notification, ils sont réputés avoir élu domicile à leur ancien domicile. » 

Vote: 
Cette proposition est mise aux voix. Elle est adoptée comme indiqué ci-dessous :  
1/ Nombre d'actions pour lesquelles des votes ont été valablement exprimés: 6.249.077 
2/ Proportion du capital représentée par ces votes : 62,51% 
3/ Nombre total de votes valablement exprimés : 6.249.077 
dont  

POUR 6.241.287 

CONTRE         7.790 

ABSTENTION                0 

La résolution a dès lors été acceptée. 
QUATRIEME RESOLUTION: Autorisation à l'organe d’administration d'exécuter les décisions 

prises. 
 Le président soumet à l'assemblée la proposition de conférer tous pouvoirs à l'organe 
d’administration afin d’exécuter les décisions prises.  

Vote: 
Cette proposition est mise aux voix. Elle est adoptée comme indiqué ci-dessous :  
1/ Nombre d'actions pour lesquelles des votes ont été valablement exprimés: 6.249.077 
2/ Proportion du capital représentée par ces votes : 62,51% 
3/ Nombre total de votes valablement exprimés : 6.249.077 
dont  

POUR 6.249.077 

CONTRE                0 

ABSTENTION                0 

La résolution a dès lors été acceptée. 
CINQUIEME RESOLUTION: Procuration pour la coordination des statuts. 

 Le président soumet à l'assemblée la proposition de conférer au notaire soussigné, ou à tout 
notaire et/ou employé de la SCRL "Berquin Notaires", tous pouvoirs afin de rédiger, signer et déposer 
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le texte coordonné des statuts de la Société dans la base de données électronique prévue à cet effet, 
conformément aux dispositions légales en la matière.  

Vote: 
Cette proposition est mise aux voix. Elle est adoptée comme indiqué ci-dessous :  
1/ Nombre d'actions pour lesquelles des votes ont été valablement exprimés: 6.249.077 
2/ Proportion du capital représentée par ces votes : 62,51% 
3/ Nombre total de votes valablement exprimés : 6.249.077 
dont  

POUR 6.249.077 

CONTRE                0 

ABSTENTION                0 

La résolution a dès lors été acceptée. 
SIXIEME RESOLUTION: Procuration pour les formalités. 
Le président soumet à l'assemblée la proposition de conférer tous pouvoirs à Monsieur Bart 

LEEMAN et/ou Madame Stéphanie DE WILDE, qui à cet effet, élisent chacun domicile au siège de la 
Société, chacun agissant individuellement avec pouvoir de substitution, et au Guichet des 
entreprises, afin d'accomplir toutes les formalités nécessaires découlant de la présente assemblée, 
auprès de la Banque-Carrefour des Entreprises, du Registre des Personnes Morales, du Guichet des 
Entreprises et de l'administration de la TVA et afin d'établir et de déposer tous les documents 
nécessaires auprès du greffier du Tribunal des Entreprises. 

Vote: 
Cette proposition est mise aux voix. Elle est adoptée comme indiqué ci-dessous :  
1/ Nombre d'actions pour lesquelles des votes ont été valablement exprimés: 6.249.077 
2/ Proportion du capital représentée par ces votes : 62,51% 
3/ Nombre total de votes valablement exprimés : 6.249.077 
dont  

POUR 6.249.077 

CONTRE                0 

ABSTENTION                0 

La résolution a dès lors été acceptée. 
CLOTURE DE LA REUNION 

L'assemblée est clôturée. 
DROIT D’ECRITURE 
Le droit d’écriture s’élève à cent euros (100,00 EUR). 
IDENTITE 
Le notaire confirme le nom, prénoms, date et lieu de naissance et domicile du président 

et du secrétaire de l’assemblée au vu de leur carte d’identité, ainsi que des actionnaires, s'il y en 
a, leurs représentants, qui ont demandé au notaire soussigné de cosigner le présent procès-
verbal. 

DONT PROCES-VERBAL 
Dressé date et lieu que dessus. 
Après lecture intégrale en partie par le président et en partie par le notaire, le procès-verbal 

est signé par les membres du bureau, ainsi que par les actionnaires et leurs représentants, qui en ont 
fait la demande, et par moi, notaire. 

Suivent les signatures. 
Délivrée avant enregistrement : 
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- soit, en application de l'art. 173, 1°bis du Code des Droits d'Enregistrement  en vue du 
dépôt au greffe du tribunal de l’entreprise conformément l’article 2:12 du Code des sociétés et 
associations; 

- soit, en application de la décision administrative d.d. 7 juin 1977, nr. E.E. / 85.234. 
 

10 Rôles 
 
 


